ARRETE n° 578 CM du 26 avril 2002 autorisant la location de locaux à usage de bureaux, d’atelier, de hangar et de 9 places de parkings sis à Tipaerui, commune de Papeete, au profit de la société d’économie mixte laboratoire des travaux publics de Polynésie.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1462 CM du 31 décembre 1992 modifié relatif aux révisions des loyers des locaux à usage d’habitation, professionnel, commercial, industriel ou artisanal ;

Vu l’arrêté n°243CM du 28février 2001 fixant pour l’année 2001 et pour les loyers des locaux meublés à usage d’habitation, le taux maximal de révision et le seuil au-delà duquel le taux de révision est librement débattu ;

Vu la lettre n°1813MEP/DEQ du ministre de l’équipement et des ports en date du 26 novembre 2001;

Vu l’avis de la commission des évaluations immobilières dans ses séances du 27 juin 2001 et du 18 décembre 2001 ;

Vu la lettre du président-directeur général de la S.E.M.Laboratoire des travaux publics de Polynésie en date du 21 février 2002 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 avril 2002,

Arrête :
Article 1er.— La location de locaux à usage de bureaux, d’atelier, de hangar et de 9 places de parking sis à Tipaerui, commune de Papeete, est autorisée au profit de la société d’économie mixte Laboratoire des travaux publics de Polynésie, pour la recherche, l’expérimentation, les études, l’ingénierie et la maîtrise d’œuvre, l’assistance technique, la réglementation et la formation, le conseil technique, l’expertise et le contrôle de sécurité, dans les domaines du bâtiment, des travaux publics, de l’environnement et de l’industrie.

Art. 2.— La présente location est consentie à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française pour une durée de 9 années, moyennant un loyer mensuel de 129.750FCFP (cent vingt-neuf mille sept cent cinquante francs pacifiques).

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux dispositions de l’arrêté pris par le conseil des ministres fixant le taux de révision des loyers.

Art.3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Pour le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres, absent :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

